DISTRICT

" ART-2 DU BAREME DISCIPLINAIRE /(\nT
ANEANTISSEMENT D'UNE OCCASION DE BUT (\?)'

JOUEUR QUI EMPECHE ILLEGALEMENT UNE OCCASION DE
» BUT SANS BLESSER L'ADVERSAIRE.

4

QUELLES SANCTICNS ?

w

2 MATGHS DE SUSPENSION




ART-3 DU BAREME DISCIPLINAIRE vermiey
FAUTE GROSSIERE / @)‘

LO

FAUTE COMMISE PAR E)_(GES D’ENGAGEMENT METTANT EN
f DANGER L'INTEGRITE PHYSIQUE DE L’ADVERSRIRE.

QUELLES SANCTIONS ?

|
3 MATGHS DE SUSPENSION
MINIUM




ART-4 DU BAREME DISCIPLINAIRE , }T“;%
COMPORTEMENT EXCESSIF/DEPLACE ((}))

LOT
FEF

JOUEUR AVEG DES PAROLES, GESTES OU GOMPORTEMENTS
f INAPPROPRIES POUR LA SITUATION.

QUELLES SANCTIONS ?

PENDANT LA RENCONTRE
1 MATCH DE SUSPENSION
MINIMUM

APRES LE COUP DE SIFFLET FINAL
2 MATCHS DE SUSPENSION
MINIMUM




ART-5 DU BAREME DISCIPLINRIRE msm::r
COMPORTEMENT BLESSANT / @)‘

=T =

JOUEUR AVEC DES PROPOS, GESTES ET/0U ATTITUDES
SUSGEPTIBLES D'OFFENSER UN IlFFIGIEl

QUELLES SANCTIONS ? T'ES NUL
L'ARBITRE !
PENDANT LA RENCONTRE

2 MATCHS DE SUSPENSION

MINIMUM
APRES LE COUP DE SIFFLET FINAL g‘jﬁ

3 MATCHS DE SUSPENSION

MINIMUM f ’q\?
/ |




ART-5 DU BAREME DISCIPLINRIRE msm::r
COMPORTEMENT BLESSANT / @)‘

LOT
FEF

JOUEUR RVEC DES PROPOS, GESTES ET/0U ATTITUDES SUSCEPTIBLES
[/ D’OFFENSER UN RUTRE JOUEUR, ENTRRINEUR OU DIRIGEANT.

e QUELLES SANCTICNS ?
7/ PENDANT LA RENCONTRE
» 1 MATCH DE SUSPENSION
i[ ' MINIMUM

APRES LE COUP DE SIFFLET FINAL

2 MATCHS DE SUSPENSION
MINIMUM




ART-6 DU BAREME DISCIPLINAIRE }“‘;‘:T*
COMPORTEMENT GROSSIER/INJURIEUX ((}))

LO

JOUEUR AYANT UN COMPORTEMENT OU TENANT DES PROPOS GROSSIERS
( OU INJURIEUX ENVERS TOUTES PERSONNES (SAUF OFFIGIELS)

D #1240 ®
‘ QUELLES SANCTIONS ?

PENDANT LA RENCONTRE
3 MATCHS DE SUSPENSION

MINIMUM

APRES LE COUP DE SIFFLET FINAL
4 MATCHS DE SUSPENSION
MINIMUM




ART-6 DU BAREME DISCIPLINAIRE }“ﬂ%
COMPORTEMENT GROSSIER/INJURIEUX ((}))

FEF

JOUEUR AYANT UN COMPORTEMENT OU TENANT DES PROPOS
f GROSSIERS OU INJURIEUX ENVERS UN OFFIGIEL

QUELLES SANCTIONS 7

/r~

PENDANT LA RENGONTRE
4 MATCHS DE SUSPENSION
MINIMUM

APRES LE COUP DE SIFFLET FINAL

7 b\ ; 5 MATCHS DE SUSPENSION
2\ MINIMUM
[ ¢

) Q

"

D))

!




ART-7 DU BAREME DISCIPLINAIRE mSTn’:cr
COMPORTEMENT OBSCENE % @)‘

LOT
=T =

JOUEUR AYANT DES PROPOS, GESTES OU ATTITUDES HEURTANT LA
PUDEUR PAR REPRESENTATION D"ORDRE SEXUEL ENVERS UN OFFICIEL.

QUELLES SANCTIONS ?

PENDANT LR RENGONTRE
4 MATCHS DE SUSPENSION
MINIMUM

APRES LE COUP DE SIFFLET FINAL
5 MATCHS DE SUSPENSION
MINIMUM




ART-7 DU BAREME DISCIPLINAIRE mSTn’:cr
COMPORTEMENT OBSCENE % @)‘

LOT
=T =

JOUEUR AYANT DES PROPOS, GESTES OU ATTITUDES HEURTANT LA PUDEUR PAR
REPRESENTATION D’ORDRE SEXUEL ENVERS TOUTES PERSONNES (SAUF OFFIGIELS)

=

QUELLES SANCTIONS ?

PENDANT LA RENGONTRE
3 MATCHS DE SUSPENSION
MINIMUM

APRES LE COUP DE SIFFLET FINAL
4 MATCHS DE SUSPENSION
MINIMUM




ART-8 DU BAREME DISCIPLINAIRE }“‘;‘%
COMPORTEMENT INTIMIDANT/MENACANT ((}))

LO

JOUEUR AYANT DES PROPOS, GESTES ET/0U ATTITUDES SUCEPTIBLES
D’INSPIRER DE LA PEUR ENVERS TOUTES PERSONNES (SAUF OFFICIELS)

QUELLES SANCTICNS ?

PENDANT LA RENGONTRE
4 MATCHS DE SUSPENSION
MINIMUM

APRES LE COUP DE SIFFLET FINAL
6 MATCHS DE SUSPENSION
MINIMUM




